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Septembre 2025 – Extrait des décisions du Conseil municipal 

 

Décisions de l'exécutif susceptibles de vous intéresser, étant précisé que seule la notification officielle 

fait foi : 

Lors de la séance du 10 septembre 2025, le Conseil municipal a:  

 décidé de maintenir les tarifs de la taxe sur l’élimination des déchets inchangés pour 2026.  

 décidé de maintenir les tarifs de la taxe sur l’assainissement urbain inchangés pour 2026. 

 décidé de maintenir l’impôt personnel à CHF 24.- pour 2026. 

 décidé de maintenir l’impôt sur les chiens à CHF 160.- pour 2026.  

 décidé, dans le cadre de la fiscalité 2026, de :  

o ne pas corriger la progression à froid, au vu de l’évolution mesurée de l’inflation.  

o maintenir le coefficient d’impôt à 1.25.  

o maintenir l’indexation à 163%. 

 pris acte du renchérissement positif de 0.2% pour la masse salariale 2026. 

 nommé M. Grégory Douilly à la fonction de membre suppléant du Tribunal de police.  

 décidé de maintenir sa décision du 20 août 2025 sur les ouvertures exceptionnelles des 
commerces et d’ajouter la possibilité d’une ouverture nocturne le vendredi 20 décembre 2025, 
jusqu’à 20h00.  

 dans le cadre de l’affichage de la votation communale liée à la Carrières des Râpes:  

o décidé de faire procéder à l’enlèvement, par les services communaux, des affiches non 
autorisées.  

o communiqué immédiatement sa décision par le biais du site internet et de la page 
Facebook.  

 dans le cadre de la présentation de la réfection de la Rue de la Cime de l’Est:  

o nommé Mme Evelyne Saillen, M. François Bruchez et M. Xavier Lavanchy au sein de 
l’équipe de projet.  

o nommé M. Xavier Lavanchy commanditaire pour la phase d’étude.  

o nommé Mme Evelyne Saillen commanditaire dès que la phase de réalisation débutera.  

 octroyé le droit de cité communal à 3 personnes.  

 
Lors de la séance du 23 septembre 2025, le Conseil municipal a :  

 accepté qu’un observateur hors parti politique soit nommé pour la votation communale du 
dimanche 28 septembre 2025.  

 décidé d’engager M. Fabrice Blanchut à la fonction de Chef du service “Infrastructures & 
énergies”.  


